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DECISION  D2023 551

OBJE"1' : Protocole transactionnel relarif à la mission de maitrise d' uvre pour la resttucturation et
l'extension du conservatoire àrayonnement départementalde Romamville

LE PRESIDENT,

VU la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation tet'ritoriîile dc îa Répubtîque ;

VU le Code généraldes collecd\-ités territoriales, et notamment scs ardcles L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercicc des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics dc coopéradon intercormnunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre 2015 ;

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatlfà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètre
de 1 établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

VU l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabUssemcnt public territorial Est Ensemble

VU les compétences exercées de plein droit par Est Ensemble parml lesqueUes h compétence en matière
de construction, aménagement, entredcn et foncdonnement d'équipements culturels, socioculturels,
socioéducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

VU la déUbéradonn 2021-09-28-3 modlfiéeen date du 28 septembre 2021 portant autorisadon du Président
à signer les protocoles transactionnels de règlement amiable des litiges inférieures à100 000 €;

VU le protocole finEincier conclu entre Catherine GEOFFROY et Franck 20NCA, Architectes associés ct
FEtabUssement public territorial Est-Ensemble ;

Consiclétant la. volonté de l'Etablissement public territorial de solder le lidge Ué àl'indemnisadon des frals
d'études complémentaires consécutifs àune prolongadon de la dLirée de l'opération.

DECIDE

Artiçle ler : de solder le litige entre l'ensemblc dcs partics prcnantcs ;

ArtJclc 2 : de signcr le protocolc finîincier ;

Article 3 : de paycr à Catherine GEOFFROY et Franck ZONCA, Architectes associés, la somme de
16 430,50 €HT soit 19 716,60 €TTC (dix neuf milîe sept cent seize euros et soixante ccnts toutes taxes
comprises) ;
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Article 4 : d'imputer la dépenses au budget principal âel'année2023 sur la fonctiofl 311, chapitr<e 23, aature
2313, opération 9081204013.

Fait àRomainville. le Si^ffççlectroniqui
D^eld^ signaturè
Qitt 1 léLÊtaeKtenn'

Patrice BESSAC
323

nsemble

Le Présidentceitlfie sous sa responsabtlité le caractèreexécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excèsde pouvoir devant le
ti'tbunal administratifdeMonueuildans un délaide deux mois àcompter de sa transmission au représentantde l'Etat et de sa publication.

Le tribunal administrauf peut être saisi par l'applicauon informauqueTélérecourscitoyens, accessible parle site internct^ww.-tdlcTecouïE.fr»
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